
protéger

l’accessibilitéMini Park
Borne de blocage d’accès privé

Caractéristiques

Mini Park vous permet de retrouver votre place de stationnement 
toujours libre. Son design et ses couleurs le rendent parfaitement 
visible pour les conducteurs et sa conception lui permet d’absorber 
les légers chocs lors de manœuvres.

Parkings publics
Parkings privatifs

Co-propriétés
Places privatives

www.mydl.fr

• Système à clé – Verrouillage de la borne en position haute et basse.
 Remontée automatique assurée par un vérin à gaz.
• Système anti-choc :
 En cas de choc frontal, un vérin pneumatique encaisse le choc :
 la borne s’escamote puis reprend sa position verticale. En cas de choc important
 au-delà d’une incidence de la borne de 45°, une pièce fusible casse préservant
 son fonctionnement ultérieur.

Personnalisé à vos couleurs.
Signalétique : logo « stationnement interdit » sérigraphié.
Couleur standard : rouge. Autres couleurs sur demande.

Résistance à l’écrasement : 
Tube et tôle de 6 mm d’épaisseur : résiste aux passages répétés des véhicules  < 10 tonnes.
Fixation au sol par 5 chevilles chimiques ou sur platine de scellement.

Hauteur 65 cm
Longueur du tube 71 cm
Diamètre du tube 70 mm
Platine de fixation 260x300 mm 

Pouvoir stationner tout simplement



protéger

l’accessibilitéMini Park
semi-automatique

Borne de blocage semi-automatique d’accès privé
Faciliter le stationnement

Caractéristiques

D’une utilisation simple et pratique grâce à sa télécommande, 
Mini Park offre la certitude de retrouver votre emplacement libre, 
et pouvoir stationner sans descendre de voiture. Son design et 
ses couleurs le rendent parfaitement visible pour les conducteurs. 
Sa conception lui permet d’absorber les légers chocs lors de 
manoeuvres.
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. • Abaissement de l’arceau par télécommande.
 Une impulsion ascendante déclenche la remontée progressive de l’arceau.
• Système anti-choc :
 En cas de choc frontal, un vérin pneumatique encaisse le choc :
 la borne s’escamote puis reprend sa position verticale. En cas de choc important
 au-delà d’une incidence de la borne de 45°, une pièce fusible casse préservant
 son fonctionnement ultérieur.

Personnalisé à vos couleurs.
Signalétique : logo « stationnement interdit » sérigraphié.
Couleur standard : rouge. Autres couleurs sur demande.

Résistance à l’écrasement : 
Tube et tôle de 6 mm d’épaisseur : résiste aux passages répétés des véhicules < 10 tonnes.
Fixation au sol par 5 chevilles chimiques ou sur platine de scellement.

Hauteur 65 cm
Longueur du tube 71 cm
Diamètre du tube 70 mm
Platine de fixation 260x300 mm
Système de dévérouillage : déclancheur impultionnel
Fonctionne sur pile 

Parkings publics
Parkings privatifs

Co-propriétés
Places privatives

Région Sud / Siège social
1d, rue Gustave Flaubert - 30000 Nîmes
Tél. : 04 66 38 98 88 - Fax : 04 66 38 98 80
e-mail : mydl30@wanadoo.fr
Région Nord
29, rue Balzac - 94190 Villeneuve St Georges
Tél. : 01 43 89 13 30 - Fax : 01 43 86 94 78
www.mydl.fr

Cachet de votre revendeur local


